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1. HISTORIQUE DES FOREê TS
GRECQUES

La GreÁce est un pays au territoire essentiellement
montagneux couvrant quelque 13 millions d'hectares,
dont environ la moitieÂ est boiseÂe. PreÁs de 50 % de cette
super®cie forestieÁre est classeÂe comme foreÃt industrielle,
avec un volume sur pied atteignant 138 millions de m3

de bois, dont 56 % de conifeÁres (31 % de sapins, 10 %
de pins noirs et 15 % d'autres conifeÁres) et le reste
constitueÂ de heÃtres (20 %), de cheÃnes (17 %) et d'autres
feuillus (ministeÁre de l'Agriculture, 1992). Le restant de
la super®cie boiseÂe est composeÂ d'essences feuillues
sempervirentes utiliseÂes surtout pour le paÃturage et le
bois eÂnergie. PreÁs des deux tiers de l'ensemble des
surfaces forestieÁres appartiennent aÁ l'EÂ tat, et le reste est
la proprieÂteÂ de communauteÂs, de monasteÁres, ou de
collectiviteÂs et individus du secteur priveÂ, ou appartient
en coproprieÂteÂ aÁ l'EÂ tat et des individus.

Le Service forestier grec fut creÂeÂ en 1836. Ses premiers
efforts porteÁrent sur le repeÂrage d'aires forestieÁres
productives et le deÂmarrage d'un systeÁme de gestion
fondeÂ sur l'ouverture de foreÃts vierges et l'introduction
de meÂthodes sylvicoles permettant de restaurer des zones
forestieÁres deÂgradeÂes (par des coupes excessives et le
surpaÃturage). Ce service se heurta particulieÁrement au
probleÁme de l'eÂrosion, une grande part des foreÃts
industrielles eÂtant implanteÂes dans des reÂgions monta-
gneuses, ainsi que le long de la frontieÁre septentrionale.
Une autre activiteÂ importante fut le reboisement de
collines deÂnudeÂes (laÁ encore, par des coupes abusives et
le surpaÃturage) dans les centres urbains et leurs environs.
Les collines boiseÂes d'AtheÁnes sont un legs de cette
peÂriode d'activiteÂ.

Dans les anneÂes 50, l'accent fut mis sur la lutte contre
l'eÂrosion provoqueÂe par le relief, le surpaÃturage et le
manque de couvert forestier. Diverses mesures furent
prises, dont des ouvrages de geÂnie civil (reÂduction des
pentes des ravins, creÂations de barrages et de jeteÂes, etc.)
pour reÂduire la vitesse des torrents et les dommages
provoqueÂs, et des actions de reÂgeÂneÂration de la veÂgeÂta-
tion sur les bassins versants. Ainsi, par exemple, des
banquettes ou gradins (gradoni) porteurs d'arbres furent
ameÂnageÂs sur les berges escarpeÂes et ravineÂes, et des pins
furent planteÂs sur les bassins-versants, ainsi que des
peupliers et saules dans les ravines. Face au probleÁme du
surpaÃturage, le Service forestier ameÂnagea des prairies de
montagne pour compenser les pertes de pacage. Cette
initiative exigea de treÁs gros efforts de vulgarisation,
ainsi que la plantation d'espeÁces fourrageÁres
approprieÂes.

Dans un meÃme temps, la culture du peuplier fut
encourageÂe dans toute la GreÁce. Des plantations d'EÂ tat
et priveÂes furent creÂeÂes laÁ ouÁ les nappes phreÂatiques le
permettaient, aÁ partir de clones ameÂlioreÂs ou par
reproduction veÂgeÂtative, avec preÂparation meÂcanique
du site et emploi de meÂthodes d'entretien et de
fertilisation fondeÂes sur les travaux de l'Institut de
recherche forestieÁre de Thessalonique. La stabilisation
des dunes de sable constitua une autre activiteÂ du deÂbut
des anneÂes 60, avec un treÁs gros projet concernant des
dunes coÃ tieÁres du PeÂloponneÁse occidental. AÁ la suite de
travaux preÂliminaires associant cloÃ tures et herbaceÂes,
ces peÂrimeÁtres recËurent acacias, pins et eucalyptus.

AÁ la ®n des anneÂes 60 et 70, la prioriteÂ fut accordeÂe aÁ

de gros travaux de reboisement dans le cadre de
plantations industrielles, surtout sur les versants de
montagnes, aÁ l'aide d'eÂquipements lourds. En altitude, la
principale essence adopteÂe fut le pin noir (Pinus nigra),
tandis que sur les basses terres le pin maritime (P.
pinaster) et le pin brutia (P. brutia) furent privileÂgieÂs, de
meÃme que l'eucalyptus dans les stations non exposeÂes au
gel. La mise en valeur des sites miniers repreÂsente une
autre activiteÂ importante et reÂcente.

La travail de preÂvention et de suppression des
incendies a joueÂ, et continue aÁ jouer un roÃ le treÁs
important pour la foresterie grecque. Pour reÂduire les
risques, des zones pare-feu et des points d'eau sont
installeÂs, et des actions sont meneÂes pour sensibiliser le
public par le biais des meÂdias. Des preÂvisions des risques
d'incendies sont diffuseÂes quotidiennement en eÂteÂ. Le
Service forestier est chargeÂ de la coordination des
effectifs de lutte contre le feu (corps de pompiers, armeÂe
de l'air, infanterie et effectifs civils), et posseÁde
eÂgalement son propre corps de lutte contre les feux de
foreÃt.

De nos jours, sous l'effet des pressions exerceÂes pour
la deÂfense de l'environnement aÁ l'eÂchelon national et
international, le Service forestier accorde une treÁs haute
prioriteÂ aux foreÃts comme espaces de loisirs, aux parcs
nationaux et aux aires proteÂgeÂes. Des foreÃts pour la
deÂtente ont eÂteÂ creÂeÂes aÁ proximiteÂ des grandes villes,
ainsi que dans des reÂgions convenant aux activiteÂs de
plein air comme le ski, la randonneÂe de montagne,
l'observation des oiseaux, la peÃche en rivieÁre, etc.

Les activiteÂs forestieÁres sont entreprises par deux
instituts de recherche forestieÁre (AtheÁnes et Thessalo-
nique). L'enseignement forestier professionnel est dis-
penseÂ aÁ l'universiteÂ de Thessalonique et dans trois eÂcoles
polytechniques (Drama, Karditsa et Karpenisi), et la
formation des gardes forestiers, des pompiers et des
gardes-chasse est organiseÂe dans les eÂcoles du Service
forestier.

2. Eè VOLUTION DE LA
PARTICIPATION GRECQUE Aé LA
FORESTERIE TROPICALE

Le principal trait commun entre les activiteÂs forestieÁres
grecques et tropicales tient peut-eÃtre au fait que certaines
des reÁgles sylvicoles aÁ appliquer pour proteÂger les
relations eÂcologiques fondamentales ± les interactions
entre le terrain, le climat et l'eÂcologie ± ont eÂteÂ eÂtudieÂes et
pratiqueÂes avec rigueur par les forestiers grecs et
constituent une bonne base pour la compreÂhension de
certains probleÁmes des reÂgions tropicales, notamment
dans les zones seÁches de savane. L'expeÂrience acquise
dans les domaines du reboisement de sites secs, de la
lutte contre l'eÂrosion et les feux, de la stabilisation des
dunes, de la gestion des paÃturages et de la vulgarisation aÁ
la base semblerait particulieÁrement pertinente, comme le
re¯eÁte la nature des projets bilateÂraux et des missions
d'experts-conseils deÂcrites aÁ la section 5.

La GreÁce, qui n'a jamais eu de liens coloniaux et n'est
devenue que reÂcemment un bailleur d'aide, n'a eu que
peu de contacts avec les tropiques, sauf en tant
qu'importateur de bois tropicaux. Son inteÂreÃt aÁ l'eÂgard
de la foresterie tropicale est surtout provenu de son
adheÂsion aÁ des organismes des Nations unies tels que la
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FAO et le PNUD, comme aÁ des institutions plus
speÂcialiseÂes dans le secteur forestier telles que l'OIBT,
l'IUFRO et Silva Mediterranea, et de sa participation aÁ
des forums internationaux comme la CNUED et les
conventions connexes pour l'environnement ou la
Convention de Paris sur la deÂserti®cation (ministeÁre
des Affaires eÂtrangeÁres, 1991). La GreÁce a eÂgalement
deÂleÂgueÂ des experts forestiers dans le cadre de plusieurs
projets de la FAO et de l'UE, de missions aÁ plus long
terme ± dont deux de la FAO en Jordanie (geÂneÂtique
sylvicole) et aÁ Djibouti (loisirs forestiers) ± d'une
intervention de l'UE au NigeÂria (gestion des parcours),
et d'une affectation aÁ long terme aÁ un projet de
reboisement au NigeÂria ®nanceÂ par la Banque mondiale.

3. STRUCTURE DES APPORTS
D'AIDE

L'aide au deÂveloppement a progressivement augmenteÂ
ces dernieÁres anneÂes pour atteindre 189 millions de
dollars US ou 0,15 % du PNB en 1996, avec une cible de
0,2 % pour 1997 (ministeÁre de l'EÂ conomie nationale,
1997). NeÂanmoins, cette aide est destineÂe surtout aux
EÂ tats baltes, aux pays de l'ex-URSS et au Moyen-Orient,
et l'apport destineÂ aux pays tropicaux demeure treÁs
faible. Un quart seulement de cette aide a eÂteÂ fourni sous
la forme d'apports bilateÂraux ; 76 % des engagements de
1996 ont eÂteÂ attribueÂs aÁ l'UE et aÁ d'autres organisations
multilateÂrales. L'aide bilateÂrale (45 millions de dollars
en 1996) est ventileÂe comme suit :

. Assistance ®nancieÁre : 32,2 millions de dollars ;

. CoopeÂration technique (dont la foresterie) et couÃ ts
opeÂrationnels : 6,7 millions de dollars ;

. Aide alimentaire : 5,3 millions de dollars ;

. Aide d'urgence : 0,3 million de dollars.

Le ministeÁre de l'EÂ conomie nationale deÂleÁgue aux
ministeÁres posseÂdant les capaciteÂs techniques requises ±
donc au ministeÁre de l'Agriculture pour la foresterie ± la
responsabiliteÂ du ®nancement et de la gestion des projets
de coopeÂration technique. La foresterie ne fait pas l'objet
d'une affectation sectorielle.

Il est aÁ noter que la structure des apports de
coopeÂration technique est fondeÂe essentiellement sur
celle de l'aide alimentaire et des secours d'urgence, et
qu'elle pourrait s'aveÂrer inadeÂquate pour des projets
d'assistance technique faisant intervenir plus que des

versements de salaires, des indemniteÂs de voyage et des
deÂpenses pour des achats locaux d'eÂquipements trans-
porteÂs sur place. Ainsi n'existe t-il pas aÁ ce jour de
dispositif permettant la gestion d'un budget indeÂpendant
pour un projet.

En principe, l'examen preÂalable et l'eÂvaluation des
projets ®nanceÂs par le gouvernement sont effectueÂs par
des experts du ministeÁre concerneÂ. Les projets forestiers
entrepris aÁ titre d'aide bilateÂrale sont normalement
administreÂs par le deÂpartement de l'UE et des Relations
internationales ± aide au deÂveloppement, secreÂtariat
geÂneÂral de la Politique agricole. Ce deÂpartement consulte
la section approprieÂe du secreÂtariat geÂneÂral des ForeÃts
(au ministeÁre de l'Agriculture) pour l'analyse preÂalable
et l'eÂvaluation de la proposition d'aide forestieÁre. Le
deÂpartement forestier se charge alors lui-meÃme de cette
taÃche ou demande une assistance technique aux instituts
de recherche forestieÁre ou aux universiteÂs. Le feu vert
®nal est donneÂ par le ministeÁre de l'EÂ conomie nationale
enteÂrinant les recommandations du ministeÁre de
l'Agriculture.

Dans le cas de projets non gouvernementaux, les
proceÂdures suivies pour l'examen preÂalable et l'eÂvalua-
tion sont celles eÂtablies par les bailleurs de fonds.
Certaines socieÂteÂs d'experts-conseils ont entrepris des
activiteÂs forestieÁres aÁ l'eÂtranger dans le cadre d'autres
grands projets (voir la section 5). D'autres petites socieÂteÂs
de consultants, chargeÂes en GreÁce de l'examen preÂalable
et de la reÂalisation de projets forestiers, eÂlargiront peut-
eÃtre progressivement leurs activiteÂs vers l'eÂtranger, mais
aÁ l'heure actuelle il n'existe pas de socieÂteÂ grecque
d'experts-conseils sur le marcheÂ international.

L'aide fournie par les ONG ± graÃce aÁ des campagnes
d'appel de fonds et des ®nancements de l'UE ± est
eÂgalement limiteÂe aÁ la fourniture d'assistance technique
et d'eÂquipements, mais sur une eÂchelle bien moindre. La
plupart des ONG grecques sont de petites úuvres de
bienfaisance axeÂes sur l'aide d'urgence, alimentaire et
meÂdicale. Quelques projets agricoles ont eÂteÂ reÂaliseÂs,
comme des travaux avec des coopeÂratives d'eÂleveurs au
Kenya (par ELINAS) et la creÂation d'une exploitation
pilote au ZaõÈre (Mission orthodoxe grecque), mais
aucun projet forestier n'a eÂteÂ entrepris aÁ ce jour.

4. LA STRATEè GIE ADOPTEè E
Jusqu'aÁ preÂsent, les activiteÂs de la GreÁce dans le domaine
de la foresterie tropicale ont eÂteÂ essentiellement limiteÂes
aÁ la participation aux efforts d'organisations multilateÂ-
rales et aÁ l'affectation ponctuelle d'experts aÁ des projets.
En reÁgle geÂneÂrale, les projets de coopeÂration technique
sont seÂlectionneÂs au cas par cas, surtout par des
forestiers grecs participant aÁ des missions multilateÂrales
ou travaillant comme conseillers sur le terrain. La
deÂcision de ®nancer un projet est fondeÂe sur une analyse
des ®nancements disponibles (en fonction des parts
revenant aux autres secteurs), sur l'existence d'une
expertise technique grecque approprieÂe, et sur la
reÂceptiviteÂ du pays reÂcipiendaire aÁ l'ideÂe du projet.

L'opinion publique grecque a tendance actuellement aÁ
souhaiter une moindre participation de l'EÂ tat en lui
preÂfeÂrant celle du secteur priveÂ, et cette tendance risque
de promouvoir plus de souplesse et d'ef®caciteÂ dans le
programme d'aide, de par la participation d'institutions
indeÂpendantes. Une deuxieÁme in¯uence importante est

Tableau 1. L'aide publique au dëveloppement (APD) de
la Gre© ce, 1993^96 (en millions de dollars US)

1993 1994 1995 1996

L'aide publique
bilatërale

15,1 32,5 26,9 44,5

L'aide publique
multilatërale

75,4 89,6 125,4 144,2

Total 90,5 122,0 152,3 188,6

% du PNB 0,10 0,12 0,13 0,15

(Source : ministe© re de l'Eè conomie nationale)
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l'essor d'une sensibilisation sociale et eÂcologique qui fait
que le public preÂfeÁre deÂsormais l'agroforesterie ou des
programmes forestiers communautaires piloteÂs par des
ONG ou des collectiviteÂs aÁ la foresterie industrielle geÂreÂe
par l'EÂ tat. Cette participation des ONG ± des associa-
tions caritatives pour la plupart ± a tendance aÁ attirer le
soutien du public.

En ce qui concerne le choix des pays destinataires, la
preÂfeÂrence va d'abord aux pays des Balkans, puis aÁ ceux
de l'ancienne Union sovieÂtique, aÁ ceux du Moyen-Orient
et en®n seulement aÁ ceux d'Afrique, d'Asie, etc. Le
systeÁme est toutefois suf®samment souple pour qu'un
projet bien preÂsenteÂ puisse eÃtre approuveÂ, quel que soit
sa localisation geÂographique. Les types de projets
preÂfeÂreÂs actuellement par la GreÁce sont ceux qui peuvent
tirer parti de l'expeÂrience du pays en matieÁre de
recherche et de deÂveloppement forestiers. Des domaines
envisageables seraient donc les campagnes de boisement,
les plantations industrielles, la gestion des parcours, les
mesures anti-eÂrosion, la lutte contre la deÂserti®cation et
l'agroforesterie.

5. LES PROJETS FORESTIERS
Quatre grands types de participation aÁ la foresterie
tropicale ont eÂteÂ deÂgageÂs : les projets bilateÂraux, les
postes de consultation aÁ long terme, plusieurs missions
d'experts-conseils aupreÁs d'institutions internationales,
et des projets relevant du secteur priveÂ.

Trois projets bilateÂraux faisant intervenir assistance
technique, actions de formation et fourniture d'eÂquipe-
ment ont eÂteÂ recenseÂs, dont deux en sont encore aÁ l'eÂtape
de plani®cation :

. un projet de reboisement meneÂ en Mongolie-
InteÂrieure (Chine) en 1992, avec la participation
de l'universiteÂ grecque de Joannina (voir la
section 8) ;

. un projet de `̀ Protection des foreÃts tropicales'' au
BeÂnin, doteÂ d'un budget de 25 000 dollars pour
1997 ;

. un projet sur `̀ Les eÂcosysteÁmes forestiers tropicaux''
d'Afrique, doteÂ d'un budget de 62 500 dollars pour
1997 ; ce projet, qui doit eÃtre reÂaliseÂ par l'Institut de
recherche forestieÁre d'AtheÁnes, concerne la reÂgeÂneÂ-
ration d'eÂcosysteÁmes de savane deÂgradeÂs en zone
saheÂlienne.

Un projet relevant du secteur priveÂ et comportant des
activiteÂs forestieÁres a porteÂ sur la construction d'un axe
routier et la stabilisation de terres en Libye, avec la
participation de la socieÂteÂ EDOK-ETER (1980±83). Le
volet foresterie a concerneÂ une peÂpinieÁre de 20 ha avec
environ 2 aÁ 3 millions de plants, des actions de
stabilisation de dunes sableuses, la mise en place de
500 km de brise-vent, et des plantations en bordure de
route.

6. RECHERCHE ET FORMATION
Parmi les principaux domaines de recherche des deux
instituts grecs de recherche forestieÁre (d'AtheÁnes et de
TheÂssalonique) ®gurent la gestion et l'eÂconomie fores-
tieÁre, la sylviculture, la geÂneÂtique forestieÁre, la protec-
tion des foreÃts, l'hydrologie forestieÁre, la mise en valeur
des terres, les loisirs forestiers, les technologies du bois et

les prairies de montagne. L'attribution reÂcente de fonds
d'aide bilateÂrale a faciliteÂ la reÂalisation de quelques
projets de recherches conjointes associant des pays en
deÂveloppement. Des travaux de recherche sont eÂgale-
ment entrepris par les eÂcoles forestieÁres.

Une eÂcole forestieÁre de niveau universitaire est en place
aÁ TheÂssalonique. Le diploÃme d'ingeÂnieur forestier
demande cinq anneÂes d'eÂtudes, qui incluent des stages
pratiques aÁ l'universiteÂ et au sein du service forestier
public. Il existe d'autre part trois eÂcoles forestieÁres de
niveau polytechnique. Les foreÃts tropicales ne ®gurent
pas en tant que telles dans les programmes d'enseigne-
ment des eÂcoles forestieÁres grecques, bien que certains
modules de ces programmes, tels que ceux traitant
d'eÂcologie, de sylviculture et d'hydrologie, comprennent
des eÂleÂments pertinents concernant surtout les conditions
de savane seÁche. Les quali®cations pour des postes tels
que ceux de garde forestier, de sapeur-pompier forestier
et de garde-chasse s'obtiennent par une formation, de six
mois geÂneÂralement, organiseÂe au sein du service forestier.

7. LA GESTION DES CYCLES DES
PROJETS

La seÂlection d'un projet peut s'effectuer de plusieurs
manieÁres :

. par des contacts professionnels individuels avec les
pays reÂcipiendaires (le systeÁme le plus courant en
pratique) ;

. sous la forme d'une demande faite de gouvernement
aÁ gouvernement, dans le cadre d'un accord geÂneÂral
d'aide bilateÂrale, et transmise par un repreÂsentant
grec dans le pays concerneÂ au ministeÁre de
l'Agriculture, dans le cas d'un projet forestier ;

. par le biais d'une organisation internationale ;

. par le biais d'une institution indeÂpendante recher-
chant des partenaires.

Une ideÂe de projet est soumise en principe au ministeÁre
de l'Agriculture, qui l'examine en termes de l'appui
technique et ®nancier requis et de la capaciteÂ de la GreÁce,
de l'impact attendu du projet et de sa viabiliteÂ
eÂcologique. Si l'examen preÂalable par le ministeÁre de
l'Agriculture s'aveÁre positif, une premieÁre proposition
chiffreÂe est eÂlaboreÂe et soumise pour avis au pays
reÂcipiendaire. Elle peut ensuite passer aÁ l'eÂtape d'un plan
de reÂalisation, transmis au pays reÂcipiendaire pour
approbation ®nale. Le ®nancement peut alors eÃtre
approuveÂ. Cette proceÂdure s'est reÂveÂleÂe adeÂquate pour
les petits projets d'assistance technique actuellement
entrepris par la GreÁce.

Le Conseiller technique (geÂneÂralement grec, ou recruteÂ
aÁ l'eÂchelon international), guide le chef de projet national
sur les questions techniques, tout en eÂtant responsable
aupreÁs de la GreÁce de l'avancement du projet, de la
comptabiliteÂ, de l'organisation de missions d'experts (en
collaboration avec le chef du projet), d'actions de
formation et de toute autre question affectant l'utilisa-
tion des fonds. Cette personne assure en fait la co-
gestion du projet pour le compte de la GreÁce.

Parmi les contraintes affectant la capaciteÂ de gestion
du systeÁme actuel pour des projets forestiers de plus
grande ampleur ®gurent le besoin d'un budget et d'un
systeÁme de comptabiliteÂ indeÂpendants pour chaque
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projet, d'une deÂcentralisation et ¯exibiliteÂ accrues pour
la gestion du projet, de rapports d'eÂvaluation du
personnel, et de proceÂdures deÂtailleÂes de suivi et
d'eÂvaluation. AÁ ce jour, aucun projet forestier grec n'a
fait l'objet d'une eÂvaluation par une entiteÂ indeÂpendante.

8. EXAMEN DE PROJETS
Le projet `̀ Utilisation de terres rares'' pour des actions de
boisement et de lutte contre l'expansion du deÂsert en
Mongolie-InteÂrieure (Chine)

Ce projet a eÂteÂ axeÂ sur une meÂthode de plantation mise
au point aÁ l'universiteÂ grecque de Joannina et appeleÂe
`̀ Kallidendron'', du nom de son inventeur. Elle consiste aÁ
utiliser un milieu de culture constitueÂ de sol, d'engrais et
d'un composeÂ absorbant l'eau qui aide le jeune plant aÁ
survivre le stress hydrique et aÁ preÂsenter une croissance
satisfaisante dans des conditions seÁches. Cette techno-
logie avait deÂjaÁ eÂteÂ deÂmontreÂe dans plusieurs pays
d'Afrique et du Moyen-Orient.

Ce projet, datant de 1992, fut inclus dans l'accord
sino-grec de coopeÂration scienti®que et technique et
reÂaliseÂ conjointement par la Commission des sciences et
technologies de la Mongolie-InteÂrieure et l'universiteÂ
grecque de Joannina. La contribution grecque inclut une
assistance technique, la fourniture de produits agro-
chimiques et des actions de formation, la Chine
fournissant les arbres et la main-d'úuvre requise pour
le travail de plantation. Quelque 15 000 arbres fruitiers
et sylvicoles furent ainsi planteÂs sur sept sites expeÂri-
mentaux. En sus d'une formation locale, un voyage
d'eÂtude fut organiseÂ en GreÁce pour quatre personnes.

9. CONCLUSION
Les activiteÂs de la GreÁce dans le domaine de la foresterie
tropicale sont demeureÂes limiteÂes essentiellement aÁ la
participation aÁ des organisations et forums internatio-
naux, aÁ des petits projets d'assistance technique, et aÁ la
contribution d'experts grecs aÁ des missions multilateÂra-
les. NeÂanmoins, ces apports font progressivement l'objet
d'une expansion. L'assistance technique grecque, fondeÂe
sur les anteÂceÂdents forestiers du pays, a eÂteÂ axeÂe surtout
sur des reÂgions tropicales seÁches, et notamment sur les
aspects eÂcologiques et sylvicoles de programmes de
reboisement.

La structure actuelle de la fourniture et de la gestion
de l'aide forestieÁre au sein du ministeÁre de l'Agriculture
s'est aveÂreÂe adeÂquate pour les projets forestiers de petite
eÂchelle entrepris jusqu'ici mais devrait eÃtre ameÂlioreÂe
pour des projets plus importants. La plupart des
demandes de projets proviennent de liens professionnels
individuels. Des socieÂteÂs d'experts-conseils n'ont pas
encore eÂteÂ utiliseÂes pour l'examen preÂalable et l'eÂvalua-
tion de projets d'aide forestieÁre, mais il semble probable
qu'elles seront mises aÁ contribution aÁ l'avenir pour
exploiter l'expeÂrience consideÂrable acquise dans le cadre
de projets forestiers grecs.
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